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1 Préambule 
 

L’association cultuelle « Grande Mosquée d’Annemasse » (sigle : GMA) a été créé le 23 juin2023. (Annonce 
n°1442 au JO du 8 août 2023). Siège social : Association Nour, 15, rue des Fontaines, 74100 Annemasse. 

Cette association a pour objet : 

• L'exercice du culte Musulman. 
• L'étude et la pratique de la religion musulmane. 
• La construction, l’acquisition ou la location de lieux de culte, de bâtiments, de terrains ou de 

locaux nécessaires à la réalisation de son objet. 

Les limites territoriales de l’action de l’association s’étendent au département de la Haute-Savoie. 

Cet exercice de l’association GMA, correspond à l’année civile 2025. Il débute au 1er janvier 2025 et se 
termine au 31 décembre 2025. 

Résultat de l’exercice 2025 pour GMA : 301'917,55 €.  

 

Faits marquants :  

• Achat d’un terrain « Au Brouaz » sur la commune d’Annemasse.  
Signature de l’acte de vente le 19 mars 2025 pour un montant de 343'723.10 € 
 

• Définition d’un planning des travaux de construction des futurs locaux de l’association sur ce terrain, 
avec l’aide de notre architecte. 
 

• Pose des barrières délimitant le chantier. 
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2 Fonctionnement interne de l’association GMA 

2.1 Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration est composé principalement des membres fondateurs de l’association : 

• BOUATIT Mohamed, Président 
• SOUALMI Mohammed, Secrétaire 
• YAGOUBI Mohamed, Trésorier  
• SUPOR Jean-Marc, Vice-Président 
• GUETARNI Sahnoun, Vice-Secrétaire 
• ZEDDOUG Hamid, Vice-Trésorier 
• BENARBIA Mohamed, Administrateur 
• BOUGUERRA Larbi, Administrateur 
• EL MELLOUKI Saïd, Administrateur 

Le conseil d’administration s’est réuni à de multiples reprises durant l’exercice 2025 afin de traiter les 
affaires courantes de l’association. Nous pouvons toutefois noter 2 Assemblées Générales :  

• Le 2 février 2025, Assemblée Générale Ordinaire, avec l’ordre du jour suivant : 
o Rapport d'activités et rapport financier 
o Certification des comptes pour GMA 
o Etat des lieux du projet et actions à venir 

 
• Le 20 juin 2025, Assemblée Générale Ordinaire, avec l’ordre du jour suivant : 

o Validation des comptes et du rapport d’activités pour l’année 2024 

3 Rapport de GMA avec les tiers 

3.1 Actions de communication 
Durant l’année 2025, plusieurs actions de communication ont été mises en place pour promouvoir notre 
projet d’acquisition d’un terrain en vue de la construction d’un lieu de culte :  

o Annonce lors des prêches du vendredi à la mosquée NOUR. 
o Banderoles et flyers distribués aux différentes personnes lors des rassemblements festifs. 
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3.2 Les partenaires de GMA 
 
Les principaux partenaires de GMA sont les associations « NOUR » et « AM2A » (Association des Musulmans 
de l’Agglomération Annemassienne). La plupart des fondateurs de GMA sont membres de ces associations.   

Ces 2 associations seront amenées, à organiser des évènements et des actions de communication pour le 
compte de GMA. Elles contribueront également à la recherche de mécènes, à la mise à disposition de locaux, 
et à la diffusion d’informations au sein de leurs réseaux. 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par GMA 

En 2025, les actions de prospection de donateurs ont été́ menées par le biais de nos actions de 
communication. 

4 Liste des avantages et ressources provenant de l’étranger 
5 dons d’une personne physique nous sont parvenus de l’étranger (Suisse) durant l’exercice 2025 pour un 
montant total de 500 CHF soit 521,70 € 

La liste détaillée de ces dons peut être consultée dans le compte de résultat en annexe. 

5 Compte d’emploi des ressources 
Les ressources collectées ont dépassé 153'000 € à la clôture de l’exercice 2025. Voici la liste des ressources 
utilisées au cours de cet exercice : 

 

6 Liste des libéralités reçues     
La liste détaillée des libéralités reçues peut être consultée dans le compte de résultat en annexe. 

7 Bilan et Compte de résultat 
Le bilan et le compte de résultat de GMA sont joints au présent rapport en annexes. 

Libellés Dépenses
Abonnement logiciel, BASIC COMPTA ABONNEMENT ANNUEL 65.00 €
Abonnement logiciel, BORNES INFAAQ 24 POUCES : Prélèvement 1'872.00 €
Achat de terrains 349'334.00 €
Frais bancaires, Commissions BORNES : Commissions bancaires BORNES 630.70 €
Frais bancaires, Cotisation Compte Association 238.99 €
Frais bancaires, Frais COTIZUP : Prélèvement à la source 199.45 €
Frais bancaires, Frais Smile&Paye : Prélèvement à la source 1'530.27 €
Frais bancaires, PACK DE SERVICES - STANDARD Smile&Paye : Prélèvement 58.80 €
Honoraires Architecte : Mission de maitrise d’œuvre 15'292.80 €
Honoraires ETUDES : Etudes Techniques 6'465.60 €
Honoraires Honoraires Commissaire aux comptes : Certification comptes Commissaire aux comptes 3'150.00 €
Honoraires HUISSIER de Justice : HUISSIER de Justice 648.00 €
Locations diverses (hébergeur de site internet, serveur, ...) 212.12 €
Matériel dont la valeur > 500 euros (amortissement possible) 3'814.02 €
Publications : revues internes, journaux, programme, catalogue, flyers : Imprimerie, flyers, Rollups,.... 1'190.40 €
Total général 384'702.15 €



Page 5 sur 5 
 

Annexes 
Rapport du Commissaire aux comptes, Bilan, 
Compte de Résultat,  et Lettre d’affirmation 
concernant les comptes annuels. 
 

 



M. Ariel ZINI 

Commissaire aux comptes 

25 Bd Berthier 75017 Paris  
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Au Conseil d’Administration de l’association GRANDE MOSQUEE D’ANNEMASSE, 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association GRANDE MOSQUEE D’ANNEMASSE, 

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 23 janvier 2026 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 

3. Justificatif des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 
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4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres. 

5. Informations résultant d’autres obligations légales et réglementaires 

Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président de l’association Monsieur Mohamed 

BOUATIT. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit.  
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En outre : 

▪ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ;                                                                                                                                                                                                                                                          

▪ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

▪ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

▪ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 

il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier 

; 

▪ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

                                                                                    Fait à Paris, le 5 février 2026 

M. Ariel ZINI 

Commissaire aux Comptes  

Membre de la Compagnie Régionale des 

Commissaires aux Comptes de Paris

      

 



export BasiCompta® au 04/02/2026

Brut Amortissements Net Net
Actif Immobilisé
Immobilisation Incorporelle 0,00 € 0,00 €
Immobilisation Corporelle
- Terrain 343 723,10 € 343 723,10 € + 0,00 €
- Construction 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
- Matériel 9 262,02 € 3 764,70 € 5 497,32 € + 3 908,95 € +
Autres Immobilisations Financières
- Participation 0,00 € 0,00 €
- Titres 15,00 € + 15,00 € +
- Prêts 0,00 € 0,00 €
- Cautions 0,00 € 0,00 €
Total 1 349 235,42 € 3 923,95 €
Actif Circulant
Créances 0,00 € 0,00 €
Disponibilité Trésorerie 459 074,51 € 503 107,59 €
- Crédit Mutuel 459 074,51 € 503 107,59 €
Charges Constatées d'Avance 0,00 € 0,00 €
Total 2 459 074,51 € 503 107,59 €
Total général 808 309,93 € 507 031,54 €

Passif
Fonds Propres
Fonds Propres Sans Droit de Reprise 0,00 € 0,00 €
Fonds Propres Avec Droits de Reprise 0,00 € 0,00 €
Réserves 0,00 € 0,00 €
Report à nouveau 507 031,54 € 65 931,44 €
Excédent ou Déficit 301 917,55 € 441 100,10 €
Situation Nette 808 949,09 € 507 031,54 €
Subvention d'Investissement 0,00 € 0,00 €
Total 1 808 949,09 € 507 031,54 €
Fonds Reportés 0,00 € 0,00 €
Total 2 0,00 € 0,00 €
Provisions 0,00 € 0,00 €
Total 3 0,00 € 0,00 €
Dettes
Emprunts auprès d'établissements 0,00 € 0,00 €
Emprunts et Dettes Financières Diverses 0,00 € 0,00 €
Dettes Fournisseurs 0,00 € 0,00 €
Dettes Fiscales et Sociales 0,00 € 0,00 €
Dettes Immobilisations -639,16 € + 0,00 €
Autres Dettes 0,00 € 0,00 €
Produits Constatés d'Avance 0,00 € 0,00 €
Total 4 -639,16 € 0,00 €
Total général 808 309,93 € 507 031,54 €

N-1N

Bilan Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Actif

Grande Mosquée d'Annemasse

N-1N



du 01/01/2025 au 31/12/2025 export BasiCompta au 04/02/2026

Charges Montants Détails Produits Montants Détails

60-Achat 0,00 € 70-Vente de produits finis, prestations de services, marchandises 0,00 €
Achats d'études et de prestations de services 0,00 € Prestation de services 0,00 €
Achats non stockés de matières et de fournitures 0,00 € Vente de marchandises 0,00 €
Fournitures non stockables (eau, énergie) 0,00 € Produits des activités annexes 0,00 €
Fourniture d'entretien et de petit équipement 0,00 € 0,00 €
Autres fournitures 0,00 € 0,00 €
61 - Services extérieurs 212,12 € 74- Subventions d’exploitation 0,00 €
Sous traitance générale 0,00 € Etat: ANS, ARS, ... 0,00 €
Locations 212,12 € + 0,00 €
Entretien et réparation 0,00 € Région(s): 0,00 €
Assurance 0,00 € 0,00 €
Documentation 0,00 € 0,00 €
Divers 0,00 € Département(s): 0,00 €
62 - Autres services extérieurs 29 405,01 € 0,00 €
Rémunérations intermédiaires et honoraires 25 556,40 € + Commune(s): 0,00 €
Publicité, publication 1 190,40 € + subvention communauté de communes et agglomération 0,00 €
Déplacements, missions 0,00 € 0,00 €
Frais postaux et de télécommunications 0,00 € Organismes sociaux ( à détailler): 0,00 €
Services bancaires, autres 2 658,21 € + 0,00 €
63 - Impôts et taxes 0,00 € Fédération 0,00 €
Impôts et taxes sur rémunération 0,00 € Fonds européens 0,00 €
Autres impôts et taxes 0,00 € ASP 0,00 €
64- Charges de personnel 0,00 € Autres recettes (précisez) 0,00 €
Rémunération des personnels 0,00 € 0,00 €
Charges sociales 0,00 € 75 - Autres produits de gestion courante 335 697,33 € +
Autres charges de personnel 0,00 € Dont cotisations 470,00 € +
65- Autres charges de gestion courante 1 937,00 € + 76 - Produits financiers 0,00 €
66- Charges financières 0,00 € 77 - Produits exceptionnels 0,00 €
67- Charges exceptionnelles 0,00 € 78 – Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €
68- Dotation aux amortissements (provisions pour renouvellement) 2 225,65 € + 79 - Transfert de charges 0,00 €
TOTAL DES CHARGES 33 779,78 € TOTAL DES PRODUITS 335 697,33 €
86- Emplois des contributions volontaires en nature 0,00 € 87 - Contributions volontaires en nature 0,00 €
Secours en nature 0,00 € Dons en nature 0,00 €
Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 € Prestations en nature 0,00 €
Personnel bénévole 0,00 € Bénévolat 0,00 €
TOTAL DES CHARGES 33 779,78 € TOTAL DES PRODUITS 335 697,33 €

301 917,55 €

COMPTE DE RESULTAT

Résultat : 

Grande Mosquée d'Annemasse
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GRANDE MOSQUEE D’ANNEMASSE 

15 rue des Fontaines 

74100 ANNEMASSE 

SIRET 923 968 564 00016 

 

M. Ariel ZINI 

Commissaire aux comptes 

25 Bd Berthier 

75017 PARIS 

 

 

Annemasse, le 5 février 2026, 

 

 

 

Objet : Lettre d’affirmation concernant les comptes annuels clos au 31 décembre 2025 

 

Cette lettre vous est adressée en application de vos normes professionnelles, dans le cadre de vos 

contrôles relatifs à la mission de commissariat aux comptes afférents à l’exercice clos le 31 décembre 

2025.  

 

Ces États Financiers font apparaître à cette date des fonds propres de 808 310 euros y compris un 

excédent de 301 918 euros. 

 

En tant que présidente de l’association, nous vous confirmons, ci-après, en toute bonne foi et au 

mieux de notre connaissance, les informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre 

de votre mission.  

 

1 Les États Financiers ont été établis de manière régulière et sincère, pour donner une image fidèle 

de la situation financière et du résultat de l’association conformément aux règles et principes 

comptables français. 

 

2 Des contrôles destinés à prévenir et détecter les erreurs et les fraudes ont été conçus et mis en 

œuvre. 

 

3 Nous n’avons pas connaissance de faiblesses significatives du contrôle interne ou de déficiences 

majeures. 

 

4 A ce jour, nous n’avons connaissance d’aucun événement, autre que ceux déjà pris en compte, 

survenu depuis la date de clôture de la période et qui nécessiterait un traitement comptable dans 

les Etats Financiers ou une mention dans l’annexe. 

 

5 Nous avons mis à votre disposition : 

- tous les documents comptables, les contrats ayant ou pouvant avoir une incidence significative 

sur les Etats Financiers, les procès-verbaux des assemblées générales et des réunions des 

organes sociaux tenues au cours de la période et jusqu'à la date de cette lettre ; 

- les rapports, avis ou positions émanant d’organismes de contrôle ou de tutelle dont le contenu 

pourrait avoir une incidence significative sur les États Financiers. 
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6 Nous n'avons ni projet, ni intention de restructuration, de réorganisation ou de cession, autres que 

ceux qui sont déjà pris en compte dans les Comptes annuels, de nature à affecter sensiblement la 

valeur comptable, le classement des actifs et passifs et la présentation du compte de résultat ou 

nécessitant une information dans l’annexe des États Financiers. 

 

7 Nous n’avons connaissance d’aucun rapport, avis ou position émanant d’organismes de contrôle 

ou de tutelle dont le contenu pourrait avoir une incidence significative sur la présentation et les 

méthodes d’évaluation des États Financiers. 

 

8 Nous vous avons fourni toutes les informations supplémentaires que vous nous avez demandées 

et laissé libre accès aux personnes au sein de l'entité que vous avez souhaité rencontrer pour les 

besoins de l’examen limité. Nous vous avons fait part de notre appréciation sur le risque que les 

Comptes annuels puissent comporter des anomalies significatives résultant de fraudes.  

 

Nous n’avons pas connaissance : 

a) Des fraudes suspectées ou avérées, et impliquant la direction, des employés ayant un rôle 

clé dans le dispositif de contrôle interne ou d'autres personnes dès lors que la fraude est 

susceptible d'entraîner des anomalies significatives dans États Financiers ; 

 

b) De cas identifiés de non-respect des textes légaux et réglementaires, survenus ou potentiels, 

dont les conséquences devraient être prises en considération lors de l’établissement des 

États Financiers. 

 

9 L’association est effectivement propriétaire de tous les actifs qui figurent au bilan. Tous les actifs, 

et en particulier tous les comptes de caisses et banques, sont inclus dans les comptes annuels. 

Toutes les provisions nécessaires ont été constituées pour ramener les éléments d’actifs circulant 

à leur valeur nette probable de réalisation. 

 

10 Nous avons appliqué, au mieux de notre connaissance, les textes légaux et réglementaires. Des 

procédures ont été conçues et mises en œuvre dans l'entité, visant à garantir le respect de ces 

textes légaux et réglementaires. Nous n'avons pas connaissance de cas de non-respect susceptible 

de conduire à des anomalies significatives dans les Etats Financiers. 

 

11 Toutes les opérations de la période et toutes les conséquences financières de tout accord/contrat 

ont été comptabilisées ou décrites en annexe aux États Financiers. 

 

12 Les principales hypothèses retenues pour l'établissement des estimations comptables nous 

paraissent raisonnables et reflètent nos intentions et la capacité de l’association, à ce jour, à mener 

à bien les actions envisagées.  

 

13 Tous les passifs dont nous avons connaissance sont inclus dans les Etats Financiers. Nous avons 

soigneusement examiné, en liaison avec nos conseils juridiques et/ou nos avocats, les divers 

éléments de nos engagements, passifs éventuels relatifs notamment aux procès en cours, 

déclarations fiscales non prescrites ainsi que toute poursuite judiciaire ou affaire contentieuse et 

nous considérons que les provisions et indications complémentaires figurant à ce titre dans les 

comptes annuels sont adéquates. 

 

14 Toutes les provisions nécessaires ont été constituées pour faire face soit à des pertes latentes, soit 

à des charges résultant d'engagements de ventes ou d'achats (de produits ou de devises) ou du 

non-respect de ceux-ci à l’exception des provisions complémentaires non comptabilisées sur les 
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créances douteuses et litigieuses. 

 

15 L'information que nous vous avons fournie sur l'identification des parties liées est exhaustive. 

 

 

Monsieur Mohamed BOUATIT 

Président 
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